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Avis important à tous les directeurs généraux 
et représentants élus 

 
Webinaire au sujet des récentes modifications 

apportées à la Loi sur l’aménagement du territoire et 
à la Charte de la Ville de Winnipeg 

 
Le ministère des Relations avec les municipalités organise un webinaire pour répondre 
aux questions des directeurs généraux et des représentants élus de toutes les 
municipalités et de tous les districts d’aménagement du territoire au sujet des articles de 
la Loi modifiant la Loi sur l’aménagement du territoire et la Charte de la Ville de 
Winnipeg qui ont été récemment adoptés. Les modifications portent sur de nouvelles 
normes de service (relatifs aux délais à respecter) auxquelles les municipalités et 
districts d’aménagement du territoire doivent se conformer dans leur traitement des 
demandes d’aménagement reçues, et elles prévoient également la création de 
nouveaux droits d’appel pour certaines demandes d’aménagement. Ces modifications 
sont entrées en vigueur le 29 octobre 2021. 
 
Le webinaire aura lieu le lundi 29 novembre 2021 de 14 h à 16 h. Vous pouvez vous 
joindre à cette séance au moyen de l’une des deux méthodes suivantes : 
 

Participer à la réunion sur votre ordinateur ou sur votre application mobile 
Cliquez ici pour participer à la réunion. 
 
Ou appeler la réunion (audio seulement) 
+1 431 813-4588,,429654093# Canada, Winnipeg 
ID de téléconférence : 429 654 093# 
Rechercher un numéro local | Réinitialiser le code confidentiel 
En savoir plus | Aide | Options de réunion 

 
Le ministère des Relations avec les municipalités est résolu à soutenir de façon 
continue la mise en œuvre de la Loi au moyen de règles et de procédures claires. Des 
organigrammes, des fiches d’information, des foires aux questions et un guide 
d’interprétation de la Loi sont accessibles (en anglais) dans la section des liens utiles 
sur le site Web du Ministère. 
 
Si vous avez des questions ou souhaitez obtenir de plus amples renseignements, 
veuillez communiquer avec votre bureau régional de la Direction de l’aménagement 
communautaire ou le bureau de Winnipeg au 204 945-2150. 

https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_YTU1M2ExNjQtNDY5Yy00ZDZlLTllNWMtN2Y5NTQ0NWZiMDM3%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%22abf64de9-2a5c-4d77-baa2-a76265367d3a%22%2c%22Oid%22%3a%223d67e500-863a-480f-b245-016c0992347c%22%7d
https://dialin.teams.microsoft.com/c28a2d69-e221-4220-ae7e-96a28c5f75d2?id=429654093
https://mysettings.lync.com/pstnconferencing
https://aka.ms/JoinTeamsMeeting
http://intranet.mbgov.ca/btt/training-materials/M365/Pages/resources.aspx
https://teams.microsoft.com/meetingOptions/?organizerId=3d67e500-863a-480f-b245-016c0992347c&tenantId=abf64de9-2a5c-4d77-baa2-a76265367d3a&threadId=19_meeting_YTU1M2ExNjQtNDY5Yy00ZDZlLTllNWMtN2Y5NTQ0NWZiMDM3@thread.v2&messageId=0&language=en-US
http://www.gov.mb.ca/mr/index.html

